REUNION DU COMITE EXECUTIF DE L'ITIE-RDC
PROCES VERBAL
Kinshasa, Centre Français le Gourmand le 27 avril 2016
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2.1.a. Accueil
Le Président  du Comité Exécutif, SEM. Georges Wembi, ouvre la réunion  et  fait remarquer  l'empêchement de trois membres du C.E: SEM. Ngoy Mukena, SEM. Robert Bopolo et M. John Bupila M. Jean Claude Katende. Il fait remarquer  également  la présence de  M. Vincent Ngonga, empêché pour longtemps. Ont aussi pris part à cette réunion ordinaire plusieurs autres  invités membres des parties prenantes à l'ITIE. 
Le Président  informe les membres de la présence, dans la salle, de la délégation de l'ITIE- BURKINA FASO  en mission  de partage  d'expérience avec l'ITIE-RDC.   Tous les membres de cette  délégation ont été présentés à l'assemblée. 
2.1.b. Adoption de l'ordre du jour
M. Kassongo  Bin Nassor, du collège des entreprises, demande qu'il soit ajouté aux points à discuter de l'ordre du jour l'examen des TDR de l'actualisation du Cadrage ITIE-RDC 2015. Il rappelle que ce point était inscrit à l'ordre du jour de la réunion du 23 mars 2016 suspendue et mais il n’avait l’objet du débat. M. Kassongo poursuit en disant qu’il souhaitait que l'actualisation du cadrage soit confiée  à l'Administrateur Indépendant et non au Secrétariat Technique. Il dit que lorsque l’actualisation du cadrage est effectué par le ST, il se crée un double emploi puisque, le ST soumet à l’adoption du CE son projet  et à l’avenue de l’AI, celui-ci devra également le révisé et le soumettre de bouveau à l’adoption du CE. 
Appelé à donner un avis technique, le CN rappelle aux membres que la définition du cadrage relève de la responsabilité du CE qui doit  le convenir par la suite  avec l'AI comme l’exige la Norme. Il souligne qu'il  n'est pas nécessaire  de  confier cette mise à jour du cadrage  au conciliateur qui facturera le travail de cadrage en plus de celui de la réconciliation. Il ajoute qu'à la satisfaction de tous, le ST a déjà produit   cinq  (5) rapports de cadrage qui ont été améliorés chaque fois par la plénière des parties prenantes.
Après cette explication, M. Kassongo note alors que le ST pouvait procéder à l'actualisation  du cadrage étant donné que ce travail n'engageait pas de frais supplémentaires. M. Ibond,  du collège de la société civile,  relève que les membres  étaient déjà en plein débat avant l'adoption de l'ordre du jour même. 
Délibération 
L'ordre du jour suivant a été adopté : 
1. Etat d’Avancement de la mise en Œuvre.
2. Adoption des TDR de l'Administrateur Indépendant ITIE-RDC 2015.
3. Examen du projet de Décret et de ses mesures d’application.
4. Rapport  de mission de Mbuji-Mayi.
5. Adoption des TDR de l'actualisation du cadrage ITIE-RDC 2015
6. Réunion des Coordonnateurs Nationaux de l'ITIE d’Afrique 


2-1.c. Adoption du PV de la réunion du 23 mars 2016
Le CN rappelle que le PV  de la réunion du 23 mars 2016 a été partagé en ligne avec tous les membres pour amendement. Seul M. Albert Kabuya, du collège de la société civile, avait renvoyé son amendement.  Et donc, le CN demande à ce que le PV soit adopté.
Avant que le PV soit adopté, le Président relève que même si les documents de travail ont été postés en ligne selon le règlement en vigueur, il faudra que durant la réunion, qu'on les présente de nouveau   pour permettre à ceux qui ne les auraient  pas lus d'en prendre connaissance séance tenante. A ce propos, il n’ya eu aucune réaction.
Au sujet du partage et de l'adoption des documents en ligne, Mme  Yvonne MBALA,  du  collège des entreprises,   apprécie l'initiative  introduite par le ST mais  elle demande que le mécanisme de  circulation, de débat et d'adoption des  documents  en ligne soit défini par le CE. Les membres n’ont pas proposé une quelconque disposition pour répondre à cette proposition. Aussi, le  sénateur, Kongo  Budina,  tout en appréciant également  l’initiative fait observer que   l'adoption en ligne devrait faire l'objet de la validation  au cours de la réunion.
Délibération
Le PV de la réunion du 23 mars 2016 est adopté
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A la demande du Président, le CN, donne la substance de ce point  qui  se présente sous forme d'un tableau synoptique des activités entreprises dans le cadre de la mise en œuvre entre deux  réunions du C.E .  
Bien que M.  Kassongo,  du collège des entreprises,  ait apprécié cette innovation, il estime qu'il y a disparité entre le titre (état d'avancement de la mise en œuvre) du tableau synoptique  présenté par le ST et son contenu. Il argue   que cet état d'avancement n'est pas  conforme au contenu de l'exigence 7.4 de la Norme. Comme exemple, il dit que   le document sous examen   ne reprend pas : les avis des parties prenantes,  le volet financier, le Plan  de travail, la feuille de route et l'indication sur ce qui a été fait et ce qui reste à faire. 
M. Ibond,  du collège de la société civile, demande au C.E de trouver un autre contenu à donner au titre du tableau présenté par le ST car, estime-t-il,  qu'il y a amalgame entre le rapport annuel d'avancement indiqué à l'exigence 7.4 et l'état d'avancement de la mise en œuvre proposé par  le ST et auquel la Norme ne  fait aucune référence. 
M. Simon TUMAWAKU,  du collège des  entreprises,   fait remarquer que  le  document sous examen ne  donne  que  les informations  sur les activités  menées et ne peut constituer en aucun cas un  état d'avancement de la mise en œuvre, par conséquent,  il demande également que le titre soit changé. Mme  Yvonne MBALA, du même collège, à son tour  fait remarquer que l'état d'avancement  comme   présenté   ne se  réfère  pas  au Plan de  travail puisqu'il ne reprend pas  certaines activités pourtant prévues par ce dernier. Le Président,  à son tour, trouve que l'intitulé "état d'avancement" ne correspond pas  à sa substance et qu'il faille le compléter.
Pour expliquer l'innovation en question, le CN a dit que l'état d'avancement de la mise en œuvre n'était qu'une présentation de la situation de la mise en œuvre entre deux comités exécutifs comme cela se fait au CA durant un trismestre. Il  dit aussi qu'il n' y avait pas de confusion possible à créer,  comme l'a relevé M. Ibond du collège de la Société civile,  entre le rapport annuel d'avancement préconisé par le Norme et l'état d'avancement de la mise en œuvre qui reprend les activités  réalisées au cours d'une période soutenant l'avancement. Le CN indique qu'au moment de l'élaboration du rapport annuel  d'avancement anciennement appelé rapport annuel d'activités à publier au 1er juillet de chaque année, les aspects  tant techniques que financiers réclamés par bon nombre de membres, seront clairement repris dans ce document.
M.  Vincent  Ngonga, du collège Gouvernement, note avec satisfaction l'innovation proposée par le ST puisqu'elle permet aisément d'élaborer le rapport annuel d'avancement qui est  déterminant dans l'évaluation de la mise en œuvre.
 Le Sénateur Nkongo, délégué du Parlement, estime que le rapport d'activités, qui est un descriptif de ce qu'on a fait, ne peut pas être disjoint du rapport d'avancement, le premier étant un indicateur du second.  
Le député   François Nzekuye,  délégué du Parlement, propose que  ce document soit nommé  "Tableau récapitulatif des activités de l'ITIE".  Les membres n’ont pas réagis à la proposition du député. SE Mme  Ernestine NYOKA, du collège Gouvernement,  apprécie le Rapport d'activité et l'état d'avancement  dans le même sens que le sénateur Nkongo.  SEM Martin Kabwelulu, du même collège que cette dernière, compare l'avancement à une marche. En tant que tel, il doit avoir un point de départ et  s'interroge si ce point de départ est la feuille de route.  Il soutient que si l'état d'avancement est une évaluation, alors  la feuille de route doit être considérée comme le point de départ. 
M. Kassongo  du collège Entreprises attire l’attention du CE sur la production du rapport annuel d’avancement en se basant sur l'exigence 8.4 de la Norme qui se rapporte aux échéances annuelles d'avancement. Pour clôturer le débat sur  ce point, le Président  demande au ST de préparer  le rapport annuel d'avancement à présenter  au CE avant le 1er juillet 2016  tel qu'exigé par la Norme. 
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 Le  CN  rappelle aux membres  que ces TDR  leur avaient  été envoyés pour débat et adoption en ligne. Il dit que ces TDR ont été adaptés sur le modèle des TDR que le Secrétariat International de l'ITIE a partagés avec   tous les pays de mise en œuvre. Il ajoute qu'une copie de ces TDR a été transmise au SI qui jusqu'ici n'a fait aucune remarque. 
 M. Ibond, du collège Société Civile, accepte de communiquer au ST les corrections de forme. Il souhaite qu'il soit défini pour une meilleure compréhension, la matérialité des écarts.  Le CN rassure les membres du CE qu'il sera clairement défini dans le cadrage ITIE-RDC 2015, le niveau des écarts significatifs. .  M. François Nzekuye , délégué du Parlement,   relève un lapsus dans les TDR. Il dit que c'est  la session parlementaire de septembre et non d'octobre comme indiqué dans les TDR.  Il dit que le Rapport ITIE-RDC 2015 sera  utilisé  comme  référence pour la  reddition des comptes 2015 et servira   à l'examen du budget 2017.   Il suggère que le Rapport ITIE-RDC 2015 soit publié au plus tard le 15 septembre 2016. Les membres n’ont pas régit à cette proposition.
Délibération
Les TDR  de l'Administrateur Indépendant pour le Rapport ITIE -RDC 2015 sont adoptés.
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Mme Yvonne Mbala, du collège Entreprises,  dit avoir constaté des imperfections dans le projet de Décret portant création,  de l'ITIE-RDC présentement soumis à la  signature du Premier Ministre lors d'une lecture croisée de celui-ci avec le projet des procédures de nomination et de remplacement des membres au C.E  soumis à l' examen du C.E pour adoption.  Elle relève  que le projet de Décret et les  textes de gouvernance sont   en déphasage avec la Norme ITIE 2016 et propose qu’ils soient  adaptés à  cette dernière. Elle suggère le retrait du projet de Décret pour sa mise à jour ainsi que celle des autres textes de gouvernance. Elle sollicite la création d'une  commission ad hoc à cet effet. 
M.  Kassongo  soutient le retrait du projet de décret et propose la démarche suivante :  i)retrait du projet de Décret ii)constitution de la commission ad hoc de revue,  iii) soumission des conclusions de la commission au C.E, iv) promulgation du Décret par le 1er Ministre et v) revue des textes de gouvernance. 
SEM Martin Kabwelulu approuve la démarche proposée et demande à MM Ngonga et  Balazire de la primature  d'obtenir le retrait dudit  Décret s'il n'est pas encore signé. Monsieur Jacques Bakulu, du collège  de la Société Civile, approuve aussi la proposition du  Décret. 
Délibération: 
· Les membres du CE approuvent la demande du Président du C.E qui accepte d'adresser une lettre  au Premier Ministre, le 28 avril 2016, sollicitant le retrait du projet de Décret portant création  de l'ITIE-RDC.
· Les membres du CE approuvent la proposition du Président de constituer  la commission ad hoc chargée de la revue du Décret de la manière suivante : 
Président : M. Firmin KOTO, 
Vice-Président : Sénateur Innocent NKONGO BUDINA,
Membres : M. Albert KABUYA et Mme Yvonne MBALA. 
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Le CN rappelle que ce rapport avait été auditionné par les membres à la réunion du 23 mars 2016  mais,  faute de temps,  n'avait pas fait l'objet de débat. Il rappelle aussi  l'objet de la mission qui consistait à  collecter les données afférentes à l'artisanat minier dans  les Provinces du Kasaï  démembrées. , De même, il rappelle le contexte de la mission et les difficultés  de son exécution ainsi que  les contacts pris avec les parties  prenantes et les autorités,   en particulier, le Gouverneur de la  Province du Kasaï  Oriental, M. Ngoyi Kasanji. Il informe les membres qu’à la suite de la présentation publique de ce  Rapport au CE le 23 mars 2016, M. Ngoyi Kasanji ,  a dépêché auprès du ST son Ministre de l'Intérieur , M.  Hyppolite Mutombo. Il dit aussi que M.  Hyppolite Mutombo a été reçu au ST en présence des représentants des parties prenantes dont le Prof. Dona Kampata  du Ministère des Mines, le Prof. Kaseba Mbuyi  de la MIBA et M. Albert Kabuya  membre du CE. Après échanges, le délégué du Gouverneur a demandé à ce que le ST revienne à Mbuji-Mayi et le Gouverneur de Province facilitera la collecte des données auprès de toutes les parties déclarantes. Le CN a proposé de clore le débat sur ce point en attendant les conclusions de la deuxième mission.
Le député François NZEKUYE estime que les assurances du Gouverneur  de faciliter la collecte des données à la prochaine mission,  n'annulent pas le contenu du rapport qui doit être débattu. Il dit que les affirmations contenues dans ce rapport étaient  graves notamment le refus de  paiement des impôts et taxes par certaines entreprises, l'exploitation anarchique des minerais et  la non accessibilité des Administrations à certains sites d'exploitation.
Le Président a dit  que ce Rapport  était excessif puisque son contenu ne peut être étayé. Il ajoute qu'il était étonné que les deux jours de mission aient conduit à établir un rapport avec ce genre d'informations non vérifiées. Le Président dit aussi être surpris d'apprendre que le CN a fait un point de presse sur ce rapport. Il propose qu'une autre mission se rende de nouveau à Mbuji-Mayi pour vérifier les affirmations contenues dans le Rapport du ST.
Mme Mbala dit que ce rapport risque de discréditer le CE parce que son contenu n'est pas étayé. . L'honorable Nkongo soutient le débat autour de ce rapport qui est mis en circulation depuis la dernière réunion du CE.
 M. Kassongo dit que le ST devait rester dans le cadre de l'ITIE et éviter certaines affirmations gratuites et propose qu'à la prochaine,  le traitement de ces genres de rapport se fasse à huis clos.   M. Jacques BAKULU dit que l'ITIE constate ce qui se fait et publie les informations collectées pour un débat public. A ce titre, dit-il, le Rapport de Mbuji-Mayi tombe à pic puisqu'il peut permettre d'engager un débat  sur l'exploitation minière artisanale dans le Kasai Oriental. Il soutient la constitution d'une commission mixte à l'issue de laquelle le C.E  prendre la décision conséquente. 
SEM Martin Kabwelulu  dit qu'au regard  des recettes dérisoires générées par l'artisanat minier, le CE avait décidé de ne   pas l’intégrer  dans le Périmètre de déclaration  ITIE . Ce secteur étant encore  informel, dit-il, il faudra l'intégrer à l'issue  des efforts présentement  engagés par le Ministère des Mines pour le restructurer, le  réorganiser, le formaliser et donc le rendre  plus contributif. Il propose que le rapport  de mission  soit retiré des documents de travail de la présente réunion  et fasse l'objet d'une analyse au niveau de la présidence du C.E.  
M. Albert Kabuya, du collège de la société civile,   affirme qu'il a pris part  aux échanges entre le ST et l'envoyé du Gouverneur  de la Province du Kasaï Oiental. Il dit que c'était  appréciable que le gouverneur facilite la collecte  des données à la prochaine mission. Il dit que ce rapport de mission de Mbuji-Mayi , est un élément déclencheur   d'une nouvelle mission pour entrer en possession des données dont l'ITIE-RDC a besoin pour confectionner son rapport et non le  point de presse comme évoqué ici. 
M. Simon Tumawaku, soutient   aussi le débat sur le rapport mais  fait remarquer  que quand il n'est pas encore adopté, il faut s'interdire de le diffuser dans la presse.
Le CN dit qu’il est surpris de l’acharnement de la part de certains membres du CE observé sur le rapport rendu de la mission de Mbuji-Mayi.  Il ajoute qu’il s’agit des informations obtenues  auprès des parties déclarantes qui constituent les difficultés à collecter les données, objet de la mission.  Il a également dit qu’il n’y a jamais eu de point de presse à ce sujet comme certains l’ont dit.  Il a argué que la réunion passée du C.E était publique et s’était déroulée en présence des femmes et hommes des médias. Il dit aussi maintenir  le rapport tel que présenté  et seul le CE en était responsable d’en juger.
Délibération : 
Le CE accepte de constituer une mission mixte pour se rendre à Mbuji-Mayi pour un double objectif : confirmer le rapport de mission du ST et collecter les données selon le message que le gouverneur a transmis au ST à travers son envoyé.
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Le CN rappelle que les TDR sous examen  ont été partagés en ligne, aux membres,  depuis bien longtemps. Il dit que pour gagner le temps, faute de réaction de la part des membres, le processus d’actualisation du cadrage a été effectivement déclenché. Le ST a déjà reçu l’appui de plusieurs ministères et autres structures concernées  pour le recensement des données de définition du cadrage. Il informe également que les agences financières de l’Etat ont presque toutes fourni les données nécessaires.
Le député  François Nzekuye  cherche à savoir si le rapport ITIE-RDC  2015 se basera sur  la Norme 2016. Il veut également connaître  l'échéance de la  divulgation obligatoire de la propriétaire réelle. Le CN répond que le Rapport ITIE-RDC 2015 sera produit sur base de la Norme 2016, la Norme 2013 étant devenue caduque. Il dit aussi que c’est en 2020 que   la divulgation de la propriété réelle deviendra une exigence. Il rappelle aussi qu’en janvier 2017 le C.E publiera la feuille de route pour la divulgation obligatoire des propriétaires réels par les Entreprises.
Le CN profite de la parole qui lui a été accordée pour rappeler qu’aucun avis n’avait  été donné sur les textes postés en ligne pour adoption, notamment : (1) les procédures de désignation, de remplacement et de mandat des membres du C.E et (2) les TDR pour le recrutement d'un Consultant chargé d'examiner les pratiques en matière  d'application des taux et des modalités de partage de la redevance minière entre le pouvoir central et les Provinces.
Délibérations
Sont adoptés :Les TDR de l'actualisation du Cadrage ITIE-RDC 2015  et les TDR pour le recrutement d'un Consultant chargé d'examiner les pratiques en matière  d'application des taux et des modalités de partage de la redevance minière entre le pouvoir central et les Provinces.
Est suspendue l’adoption des « procédures de désignation et  de remplacement des  membres du C.E » en attendant le retrait auprès du  Premier Ministre du Décret de création de l’ITIE-RDC.
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Le CN informe  les membres  de  la  tenue à Kinshasa, à Béatrice Hôtel, du 4 au 6 mai, de la quatrième Conférence des Coordonnateurs Nationaux ITIE d'Afrique. Cette conférence réunira 23 CN   des  pays membres de l'ITIE Afrique ainsi que le Gabon et la Guinée Equatoriale qui sollicitent  leur adhésion à l’ITIE. En marge de cette conférence, une formation sur la Norme 2016 se tiendra à l’Hôtel  Memling et sera animée par le Secrétariat International de l'ITIE au profit des parties prenantes. Le CN dit que le pays hôte prend toujours en charge les frais d’hébergement et de restauration des invités. Il informe les membres qu’une lettre sollicitant un appui financier du Gouvernement a été adressée au Premier Ministre qui n’y a pas encore donné suite.
Avant la fin de la réunion, le Sénateur Nkongo sollicite, séance tenante,  une audience auprès du Ministre du Plan et Président du CE en faveur des Parlementaires siégeant au CE. Le Président accepte et fixe le jour et l’heure de l’audience. Et enfin le Sénateur Nkongo dit que les réunions du CE durent plus longtemps et demande qu’on y veille.
Commencée à 14h30, la réunion a pris fin à 17h00.
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